
EXERCICE PROFESSIONNEL ET RESPONSABILITE DEONTOLOGIQUE  

 

OBJECTIFS :  

 

• Définir et faire respecter ses propres limites dans un cadre professionnel 

• Adopter des comportements qui manifestent le respect de la personne et de son lieu de vie 

 

 

PUBLIC : 

Toute personne exerçant dans le cadre du domicile 

 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES : 

 

Apports théoriques 

 

 

PROGRAMME : 

 

• Champ d’intervention de l’aide à domicile 

• Les compétences de l’aide à domicile et ses limites 

• Le secret professionnel – discrétion professionnelle 

• Responsabilité professionnelle de l’aide à domicile 

• Charte de la personne âgée dépendante 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DUREE: 1 jour soit 7 heures 

 

 

EFFECTIF : Session organisée à partir de 10 inscriptions 
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Centre de Formation FARE 16  

6, Bd des Grands Rocs- BP 83 - 16700 RUFFEC 

Tel : 05.45.31.00.60 - Fax : 05.45.31.29.40 - fare16@rocfleuri.com 


